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Benoît Perdereau  //////  Maire de Gidy 

Editorial

L’année 2018 s’ouvre à nous avec un nou-
veau président et un nouveau député, 
avec lesquels il faut travailler pour conti-
nuer le développement de notre com-
mune. Notre dette par habitant au niveau 
national est passée de 30 000 € à 34 000 € 
en 3 ans. Gidy participe au redressement 
des finances nationales pour 22 888 euros. 
La dotation globale de financement (DGF) 
est nulle pour Gidy. Tout cela impacte nos 
futurs investissements et invite à la pru-
dence.

Le projet d’écoulement de la Retrève se réalisera côté nord 
de la station d’épuration. L’acquisition de 2 867 m2 de ter-
rain, reprofilé, laissera arriver l’eau au bassin d’absorption, 
le traverser et continuer vers la plaine. Vinci autoroute lors 
de l’élargissement de la A10 prévoit des travaux pour la 
Retrève (bassin de retenu en amont de l’A10).

L’Ecole « Olympe de Gouges » est sortie de terre et cela 
anime les conversations des futurs occupants : où sera ma 
classe ? Patience encore 9 mois. 

Le stockage vertical des produits cosmétiques de CAUDA-
LIE attire l’attention sur la parcelle « Chêne de la Croix », 
avant de prendre possession des locaux courant sep-
tembre. Toutes les parcelles de la ZAE des Vergers sont oc-
cupées et les entreprises demandent toujours des terrains.

Il faudra patienter pour la réalisation du lotissement Coul-
vreux. Des fouilles archéologiques devront être refaites sur 
une partie du terrain, afin d’obtenir plus d’informations sur 
l’histoire de nos ancêtres.

L’infirmière et le podologue, futurs occupants de la Maison 
de soins et de santé rue Malvoviers vous offrent leurs ser-
vices au 53 rue du Bourg.

L’acquisition de 21 000 m2 près du château d’eau augmen-
tera l’espace pour les activités sportives. La rue du stade 
subira des travaux pour obtenir une vitesse plus douce 
entre le Gideum et la future école, sécurité oblige !

Notre communauté de commune Beauce Loirétaine (CCBL) 
prend la compétence assainissement le 1er janvier 2018.  
3 Emplois sont créés et 3 véhicules loués pour assurer le 
service de 7 stations d’épuration sur le territoire de la CCBL.

Avec l’équipe municipale, je réfléchis sur les futurs aména-
gements du centre bourg (Maison de santé, parkings, réaf-
fectation des locaux de l’école, boulangerie pâtisserie plus 
importante, logements locatifs…) De tout cela dépendra 
la vie commerciale et culturelle autour de la place Lucien 
Bourgon.

Mai 1968 a marqué la France avec les réformes qui ont 
suivi (déjà 50 ans). L’année 2018 sera une année détermi-
nante pour le centre bourg. J’espère que tous ensemble 
nous saurons négocier cet aménagement influant sur le 
bonheur et la joie de vivre à Gidy.

Je vous adresse avec l’équipe municipale mes 
meilleurs vœux.

Bonne année 2018 à tous.
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Vœux de Monsieur le Maire de l’an dernier  ////// Janvier 2017

Regard sur les engagements pris en 2014 …  2018 au milieu du gué !... 

La vie Citoyenne 

Sur le plan scolaire, après avoir mis en place les TAP (temps d’ac-
tivités périscolaire), dont les enfants, mais également les parents 
ont apprécié les bienfaits, Monsieur le Maire fit état des avance-
ments de la construction du complexe scolaire. 

L’acquisition d’une maison sise 50 rue de Malvoviers est desti-
née à devenir une maison de soins dans laquelle vont s’installer 
un cabinet Infirmier et un pédicure-podologue. Il est prévu de la 
place, pour deux autres spécialistes. 

Une maison des associations sise 53 rue du bourg sera ouverte 
très prochainement. 

L’entreprise de cosmétiques CAUDALIE, s’installera dans la ZAE 
des Vergers.

Côté sécurité, la pose d’un radar pédagogique devrait contribuer 
à faire en sorte de ralentir certains véhicules dont les conduc-
teurs font semblant d’ignorer que la vitesse est limitée dans les 
zones urbaines à 50 kilomètre heure. 

La station d’épuration a elle aussi souffert des tribulations de la 

Retrève. En même temps il a fallu nettoyer tous les réseaux ainsi 
que remettre en état tout ce que les inondations ont endomma-
gé. Ces interventions ont coûté 215 000 euros, sans compter les 
désagréables surprises qui ne manqueront pas de se manifester 
pendant encore de longs mois. 

Monsieur le Maire a tenu à remercier les pompiers, le personnel 
communal ainsi que tous les bénévoles qui ont donné de leur 
temps, au service de la collectivité.  

L’année 2017 sera une année électorale, qui comprendra l’élec-
tion du Président de la République, suivie des Députés et en fin 
d’année celle des Sénateurs. Le nombre d’électeurs sur la com-
mune nous oblige à ouvrir deux bureaux de vote au Gideum. 

Enfin la commune devrait voir arriver de nouveaux administrés 
dans les années à venir, par la construction de lotissements en 
zones non inondables. 

Pour clore la cérémonie, le Maire, Benoît PERDERAU a renouvelé 
ses vœux de bonne année à tous les Gidéens. 

Aujourd’hui 15 membres composent le conseil municipal dans 
un esprit de travail et d’action au service des Gidéens. Certes 
l’équilibre n’a pas été facile à instaurer, mais l’action au service 
de tous, est la motivation de cette équipe.

Le maintien de notre cadre de vie reste un des enjeux qui nous 
anime dans le respect des engagements qui ont été annoncés en 
profession de foi.

La priorité est toujours donnée à la sécurité des personnes et 
routière. (Des dispositions sont en cours à cet égard). 

Pour mémoire « Voisins Vigilants » n’a pas été validé par le res-
ponsable départemental de la sécurité – Gendarmerie du Boule-
vard Marie Stuart - Orléans. 

Si votre regard se porte dans le rétroviseur, il est possible 
d’apercevoir une partie du chemin parcouru… 

-  Pourl’aire des  gens du voyage, elle s’est évaporée au profit des 
futures installations de la bretelle d’accès A10 et de l’échangeur 
vers la ZAE de Saran - Gidy. Pendant ce temps, l’implantation 
de nouvelles entités continue avec l’arrivée de MAN, Petit Fo-
restier et de Caudalie.

-  Notre centre de Premier secours est confirmé et nos Pompiers 
restent implantés sur le village. Lors de la Ste Barbe nous avons 
vu des Sapeurs décorés pour 30 années de bons et loyaux ser-

vices, avec l’annonce d’un Chef de centre promu au statut d’of-
ficier.

-  Au niveau des équipements scolaires, dès la mise en fonction 
de l’Ecole Olympe de Gouges en Septembre 2018, « La pérenni-
sation et l’optimisation des équipements scolaires obsolètes 
» destinés aux associations, se programmeront selon les prin-
cipes retenus par la commission en cours de réflexion depuis 
quelques mois. Elle sera appuyée par les travaux d’études d’ur-
banisme confiés au C.A.U.E pour l’aménagement du bourg et 
au sens plus large, les espaces dégagés après déménagement 
des écoles (circulations routières, piétonnes, articulations des 
locaux réaffectés, stationnement et accès en devenir…). En pa-
rallèle, les aménagements du « temps et du rythme scolaire » 
ont été assurés en concertation large sur la commune (ensei-
gnants – parents), avec la mise en place des T.A.P, des « mer-
credis récréatifs » tout en conservant l’accueil périscolaire… 
L’effort des Gidéens pour le bien-être de leurs enfants arrive 
à une implication budgétaire égale à 161.000€ /HT – Section 
Fonctionnement. 

-  La mesure a été reconduite pour 2017-2018 comme l’ont fait 
63% des communes françaises, sachant que 93% des com-
munes disposent de l’accueil périscolaire.

-  Quant aux Associations, elles se verront dotées en sus des 
locaux libérés, d’une maison des Associations dès le premier 

Après avoir remercié de leur présence les personnalités invitées ainsi que les Gidéens, Monsieur le Maire, 
soucieux de ne pas remuer certains souvenirs douloureux de l’année 2016 vécus par ses administrés, a tou-
tefois résumé en quelques mots une année passée qui laissera encore longtemps des traces, car, si les soucis 
matériels ont, à ce jour presque tous trouvé une solution, il n’en va pas de même pour les plaies morales qui 
elles, mettront beaucoup de temps à se cicatriser. 

En ce 23 avril 2016, Gidy a rendu un nouvel hommage à Lucien BOURGON. Cette fois c’est sur sa tombe à 
BOESSES petit village à l’Est du département qu’une importante délégation conduite par Monsieur le Maire 
accompagné des anciens combattants et des habitants de Gidy était présente.



Repas des anciens   //////  30 avril 2017 au Gideum

Plus de 100 personnes ont participé à cet agréable 
rendez-vous.
Monsieur le Maire accompagné de Serge Grouard ont honoré 
l’assemblée et plus particulièrement Mme HAMARD Madeleine 
et Monsieur Bertrand JAMAIN nos doyens du village.

La vie Citoyenne 
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semestre 2018 (certes avec du retard) qui accueille provisoire-
ment les professionnels de santé.

-  La municipalité reste très attachée au mouvement associatif, 
dans un cadre légal, par son soutien moral et votre contribu-
tion financière. En lien très étroit le bénévolat des « acharnés 
des Déchets verts » fait plaisir à voir, et ce pari reste leur réus-
site avant tout, car ce service est apprécié de tous.

-  La maison de Soins ouvrira probablement courant 2018. La 
mise en place de médecins s’est avérée stérile. Malgré les dé-
marches nombreuses et laborieuses, et face à cette situation 
le label Maison de Santé n’est pas assuré dans l’immédiat. 
Toutefois nous sommes en contact avec Madame la Ministre 
de la Santé Agnès Buzyn a qui nous avons adressé courrier et 
demande pour accéder à des médecins, dans le cadre du plan 
aidé mis en place par le gouvernement le 13 octobre dernier 
(Lutte contre les déserts médicaux).

-  Sur le plan de la Communauté de Communes de la Beauce 
Loirétaineil y a continuité dans l’intégration des compétences 
communales. Les échanges et arbitrages restent un sujet d’at-
tention très pugnace pour les élus Intercommunautaires. Ils 

veillent à conserver à GIDY son côté « Bon et Bien Vivre. »
Au niveau Urbanisme, le P.L.U passé en compétence Intercom-
munale en 2017 (désormais nous parlerons de P.L.U.i.)  Gidy a 
réalisé au préalable par deux fois des révisions en 2015 & 2016 
pour se positionner dans l’avenir, en instillant quelques avan-
cées par exemple avec l’obligation d’intégrer au niveau des per-
mis de construire :

-  Un Coefficient de biotope pour gérer les eaux de pluie et 
de surfaces… et limiter les rejets sur le réseau communal - 
Exemple : Les eaux de pluies d’Olympe de Gouges resteront 
en infiltration sur la parcelle,  

-  Des passages dits « coulées vertes » (axe Nord – Sud et 
transversal) 

-  L’autorisation des bâtiments de grande hauteur en zone 
d’activités (Caudalie).

Avec le P.L.U.i et la finalisation de la station d’épuration les 
programmes de lotissements initiés précédemment ont repris. 

Enfin la mise en chantier du canal d’évitement de la station 
d’épuration va débuter, de sorte à réduire l’amplitude du niveau 
de l’eau de la Retrève au sein de notre village.

L’équipe reste toujours dans l’action raisonnée et productive 
pour le village. 
Chaque semaine le maire réunit son comité d’adjoints et délé-
gués pour examiner le calendrier des obligations, échanger et 
décider des actions à mener. 
A l’issue de cette réunion hebdomadaire, les instructions pour la 
mise en œuvre de ces actions se font sous l’autorité du secrétaire 
général.
Avant tout, c’est le maire qui prend la responsabilité d’engager 
l’action de tous ceux qui sont au service des gidéens.  Chaque 
jour est une journée de prise de décisions vis-à-vis des conci-
toyens, mais aussi des représentants de l’état.
Quelques fois ses décisions ne sont pas aisées à comprendre, 
mais toujours prises avant tout dans l’intérêt commun de tous 
et de chacun.

Pour paraphraser « la critique aisée… » comment ne pas citer 
un philosophe : 
« Je vois le matin la vraisemblance à ma droite, et l’après-
midi elle est à ma gauche… » (Diderot & d’Alembert – Encyclopé-
die des Lumières) :  

Pour nous il reste encore des perspectives à réaliser, 
telles que :
Les aménagements d’un ensemble multisports pour nos jeunes 

restent un sujet qui verra un aboutissement dès après la mise en 
route opérationnelle de l’école Olympe de Gouges. 

De même pour un Espace Partagé (ex piste cyclable) (1) vers 
Beaurepaire, se verra intégré dans la réflexion de l’interface rou-
tière de l’école Olympe de Gouges entre la fourche du RD 102 et 
la place L. Bourgon.

Le développement économique et le soutien aux activités de 
commerce au centre bourg sont en cours d’étude, pour conser-
ver notre boulangerie et envisager une activité pâtisserie et 
l’arrivée d’un restaurant avec une terrasse extérieure. 

L’ensemble ainsi créé et engagé dans un élan urbanistique qui 
intégrera à terme des logements de services pour personnes 
en situation momentanée de convalescence et/ou de difficultés 
sociales - (Partenariat Public Privé).

[Le Premier adjoint.]

(1) L’interface et l’espace partagé vers Beaurepaire ont été travaillés 
avec les services du Département. Outre le reprofilage du RD102 entre 
Gidy et Huêtre il sera prévu de ne faire qu’une intervention histoire de 
massifier les achats et limiter la gêne aux usagers.

Tournés vers l’avenir…
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La Maison des Hirondelles - Halte-garderie

Bon et bien vivre   //////

A la découverte des secrets de Gidy avec La Maison de la Beauce

La vie du village 

Clotilde et Isabelle accueillent vos enfants jusqu’à 
3 ans les lundis, mardis, jeudis toute la journée et le 
mercredi matin, au sein de la halte-garderie.
Nous offrons à vos enfants la possibilité de venir s’épanouir dans 
un univers ludique et de découvrir la collectivité avant l’école.

Grandir, rire, jouer, prendre du plaisir, voici les maîtres mots de 
notre projet.

N’hésitez pas à prendre rendez-vous au 02.38.75.37.41 pour de 
plus amples renseignements.

Après Mme HAMARD nous avons une deuxième centenaire en la personne de Ma-
dame Reine GARZENNE, née en 1917 à Trinay.

Nous leur souhaitons de rester en bonne santé encore longtemps. 

Plus de 50 personnes, venant de différents villages de la Beauce ont parcouru les rues et fait connais-
sance avec notre commune après avoir vu le film sur Gidy.

Cet après-midi fût très apprécié par nos visiteurs.



Don pour Haïti – où en est le don de vêtements…   //////

Remise des dictionnaires   //////  30 juin 2017

La vie du village 

L’ensemble des vêtements donné par les généreux donateurs lors 
des inondations de 2016, est en cours d’acheminement sur Haïti. Une 
équipe de bénévoles a lavé et reconditionné les 6 à 8 m3 de dons, 
pour leur trouver place dans un container qui partira vers le début 
de mars 2018. 

Le transport est rendu gratuit car les colis occuperont des « vides » 
dans les containers – Grand merci à ce logisticien de renom. Les 
opérations sont menées par une famille Chevilloise en lien avec la 
responsable de la confrérie des Sr de Saint Paul de Chartres. Nous 
serons informés dès réception en Haïti. 

 Monsieur le Maire a remis un dictionnaire aux enfants réci-
piendaires qui sont rentrés en 6ème en septembre dernier. 
Merci aux professeurs des écoles de transmettre leur savoir.
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Centre de loisirs   //////  

Fête du 14 Juillet   //////   

En partenariat avec la mairie de Chevilly, Cigales et Grillons, accueillent vos enfants 
pour les petites vacances au centre de loisirs de Chevilly.

Notre fête traditionnelle s’est déroulée dans une 
bonne ambiance après un hommage aux sapeurs 
pompiers devant la mairie.
Les présents se sont ensuite dirigés vers le Gideum sous un ciel 
clément pour participer aux jeux organisés par le comité des 

fêtes. Grands et petits ont passé un très bon après-midi festif et 
champêtre.

Un vin d’honneur offert par la municipalité a terminé cet après-
midi récréatif.

La retraite aux flambeaux menée par l’Harmonie de Gidy (ac-
compagnée des gilets jaunes - sécurité), a serpenté dans le vil-
lage et tout au long de son parcours les gidéens se sont joints 
au défilé.

Un magnifique feu d’artifice applaudi par la foule a clôturé cette 
journée.

Un grand merci à tous les bénévoles.



La vie du village 
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Forum des associations    
//////  02 septembre 2017

Fête des Croix de Moisson    
//////  09 et 10 septembre 2017

Don du sang

Cette manifestation réunissait les associations de Gidy qui ont 
répondu aux désirs des Gidéens recherchant à s’intégrer à la vie 
du village.

La fête a débuté le samedi soir par un repas cham-
pêtre animé par un groupe de musique soul.
Le dimanche 10 Septembre, la messe des croix de Moissons a été 
célébrée en l’église de Gidy, suivie d’un vin d’honneur servi par la 
municipalité, accompagné par l’Harmonie municipale de Gidy. 
Les personnes ont pu ensuite se rendre sur un site champêtre 
afin de se restaurer tout en appréciant le marché artisanal d’une 
ferme au cœur du village.

Cette année, de nombreuses 
personnes ont répondu à 
l’appel au don du sang. 

Merci à tous les citoyens 
d’offrir généreusement leur 
sang chaque année.
La maison du don vous accueille 
aussi pour recueillir le plasma.

Votre geste peut sauver des vies.

Rentrée des classes   
//////  04 septembre 2017

Vendanges

C’est sous un soleil radieux que nos enfants ont repris le chemin 
de l’école. Comme chaque année, les parents sont parfois plus 
anxieux que leurs enfants de se quitter. Mais cela ne dure pas.

La dernière vigne de 
Gidy plantée vers 
1970 a donné cette 
année environ 300 
litres de vin.
Située rue de la Mi Voie, 
ces six rangs longs cha-
cun de 50 mètres environ 
sont les uniques cépages 
de notre village. Max 
BOURGEOIS en est le pro-
priétaire et est fier de son 
cru.
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REGARD SUR LA CCBL et les transferts de « compétences…  //////   

S.I.A.E.P. Gidy – Cercottes - Huêtre   //////

Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable

Au sein des communes, les élus (Maire et son conseil) assurent la 
gestion courante des divers services en regard de leurs aptitudes 
propres. 

Ils ont les COMPETENCES de gestion en vertu de la loi (Code des 
Collectivités Territoriale) pour administrer les communes pour 
l’état français.

Pour mettre en œuvre ces décisions, les élus disposent du per-
sonnel communal placé sous les ordres du secrétaire général 
des services qui dispose de responsable(s) pour faire appliquer 
et mettre en œuvre les directives des élus. 

C’est le socle de la continuité du service public concernant tous 
les secteurs d’emprise du territoire communal tels que : Espaces 
verts, Services techniques, Services sociaux, Ecoles et Enfance, 
Assainissement, Eau potable (à Gidy sous syndicat SIAEP de 
statut privé depuis 2 ans), administration des biens mobiliers et 
immobiliers (Urbanisme etc.), Police et Sécurité des citoyens etc.

Avec l’instauration de la loi Notre dès 2012, sous l’autorité du 
Préfet, nous avons vu les EPCI (1) se mettre en place.  Le président 
de l’EPCI pour nous, la C.C.B.L. (1) se doit de trouver l’adhésion 
des maires et élus municipaux pour rendre homogène l’action de 
l’état sur l’ensemble du Territoire « Nous sommes 42 élus pour 
23 communes - 17 000 habitants ».

Les communes ont ainsi obligation de transférer leurs compé-
tences au profit de la C.C.B.L. selon un schéma programmé. Il est 
donc de première importance de définir clairement les compé-
tences transférées à la C.C.B.L. (notion d’intérêt communautaire) 
et celles qui restent à la commune.

Le transfert réalisé, la C.C.B.L. agit en lieu et place de ses com-
munes membres, disposant de ses propres organes et d’un bud-
get propre. 

Le conseil intercommunautaire prend les décisions en son nom 
propre, indépendamment des conseils municipaux.

TRANSFERTS DES COMPETENCES
- Effectifs vers la C.C.B.L. :

- Les bâtiments sportifs (Gymnases, piscines etc.)
- Les routes intercommunautaires et leurs abords
- L’Urbanisme
- Affaires économiques (ZAE de Gidy, d’Artenay…)

A venir vers la C.C.B.L. (01 Janvier 2018) :
- L’assainissement, et ses réseaux, ainsi que les stations de 
traitement des eaux usées et d’épuration

- Le GEMAPI (Gestion des milieux aquatiques et prévention 
des inondations – loi de Janvier 2014) 

Il est bon de noter que : 

La C.C.B.L. va gérer, modifier et aménager les coûts des ser-
vices rendus aux usagers et cela après analyses de toutes 
les installations.

Par vote du Conseil Intercommunautaire le 14 décembre 
2017, il a été établi que les coûts de l’assainissement évo-
lueront sur les huit années à venir -  Le coût du m3 d’eau 
usée à GIDY passera de 1.58€ TTC / m3 u   vers 2.28 € en 
2025.

Futur vers la C.C.B.L (01 Janvier 2020) :
- Les Service d’adduction d’Eau potable.

[B. Perdereau – A. Buisson – M. Landuyt – B.van de Kerkhove – Délégués 
élus au conseil Intercommunautaire.]

(1)  Etablissement Public de Coopération Intercommunal pour nous la 
Communauté de Communes Beauce Loirétaine

Après de bons et loyaux services le château d’eau de Gidy avait 
besoin  d’être rénové. En effet, quelques fissures étaient apparues 
et cela a nécessité la remise en état de celui-ci. Une bâche de 
100 m3 a donc été installée au pied du château d’eau pendant 
sa rénovation.

Le SIAEP dessert un grand nombre de compteurs, à savoir pour 
Gidy :  921 - Cercottes : 590 - Huêtre : 113

Quant au réseau il faut compter :
- 95 km de canalisations en tous genres
- Une consommation de 467 752 m3

-  Deux châteaux d’eau :  Gidy pour 300 m3 et Cercottes pour 
500 m3

-  Deux forages dont le premier est équipé de 2 pompes de 
60m3 /h, et le second de 2 pompes de 130 m3 /h. 

Compte - rendu synthétiques des Conseils Municipaux de l’an-
née 2017 (Tous les Compte-rendu sont visibles sur le site de la 
ville de Gidy.)
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Comptes rendus synthétiques des Conseils  
Municipaux de l’année 2017  //////  
(Tous les Comptes rendus sont visibles sur le site de la ville de Gidy.)

SEANCE DU 16 JANVIER 2017
Demande de subvention auprès du Conseil Départemental 
pour le groupe scolaire.

Autoriser monsieur le maire à négocier avec le propriétaire des 
murs du restaurant « la Marmite », pour maintenir une activité 
commerciale.

SEANCE DU 08 MARS 2017
Groupe scolaire : décision d’attribution des appels d’offres. 
Sur 23 lots, 20 ont été attribués. Les lots non distribués feront 
l’objet d’une nouvelle consultation.

Choix du nom du groupe scolaire : OLYMPE DE GOUGES.

SEANCE DU 11 AVRIL 2017
Vote des budgets, taxes et subventions aux associations.

Transformation du S.P.L.B. (Syndicat du Pays Loire Beauce) en 
P.E.T.R. (Pôle Equilibre Territorial et Rural).

Zéro PHYTO : Partenariat avec la Chambre d’Agriculture et le 
P.E.T.R.

SEANCE DU 07 JUIN 2017
Désignation des membres du jury d’assises.

Zéro PHYTO : demande de subventions auprès de différents 
organismes.

SEANCE DU 30 JUILLET 2017 

Désignation des délégués et suppléants pour les élections sé-
natoriales.

Acquisition d’un terrain longeant la station d’épuration.

SEANCE DU 30 AOUT 2017
Tarification des locations des salles pour 2018 ;

Intensification de la mission de police et de sécurité publique.

SEANCE DU 23 NOVEMBRE 2017
Signature d’une convention avec Cigales et Grillons et la mairie 
de CHEVILLY pendant les petites vacances scolaires.

Proposition d’acquisition d’un terrain lieudit « Le Bas du  
Château ».

Monsieur le Maire informe qu’il a missionné le CAUE dans le 
cadre de la restructuration des bâtiments scolaires vacants 
suite à la construction du complexe scolaire.

SEANCE DU 20 DECEMBRE 2017
Création de poste & branchement électriques pour la construc-
tion du complexe scolaire.

Reconstruction de la « Marmite » Le conseil a décidé de ne pas 
poursuivre le projet sur l’emplacement actuel. 

Le conseil municipal a adopté le transfert Assainissement Eaux 
pluviales et refusé celui du GEMAPI.

Les transferts financiers 2018 n’ont pas été validés vers la CCBL.

Contournement de la STEP - Le terrain a été acheté, et le devis 
de travaux a été adopté à l’unanimité.
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La vie municipale
Compte administratif 2017  //////  

Les comptes qui apparaissent ici, sont le reflet des comptes 
réellement mis en œuvre par le conseil municipal, c’est ce que 
l’on appelle le compte administratif. Il est bon de savoir qu’une 
commune n’a pas de service comptabilité, ce rôle est dévolu au 

trésorier-payeur plus communément connu sous le vocable de 
« percepteur ». Pour ce qui concerne notre commune il s’agit de 
Mme CROIBIER Christelle résidant à PATAY.

PRÉAMBULE 

Recettes de Fonctionnement  3 314 598 euros

l Impôts et taxes (incluant 1177 k€ d’impôts locaux)
l Atténuations de charges
l Produits des services du domaine 
l Dotations et participations 
l Produits exceptionnels
l Opérations d’ordre (transfert entre sections)
l Produits financiers
l

293 869 €

11 206 €

99 111 €
20 314 € 24 766 €

47 900 €

2 788 877 €

Dépenses de Fonctionnement  23 011 208 euros

l Charges à caractères général 
l Frais de personnel
l Atténuations de produits
l Charges exceptionnelles
l Charges de gestion courante 
l Opérations d’ordre (de section à section)
l Charges financières (service de la dette)

779 170 €

60 468 €
145 185 € 24 766 €

28 920 €
 946 715 €

1 025 984 €

Dépenses d’Investissement  1 967 880 euros Recettes d’Investissement  2 666 124 euros

l Cautionnement 
l Dotations de l’Etat & Réserves 
l Autres immobilisations financières
l Subventions d’Investissements 
l Opérations d’ordre (de section à section)

l Remboursement des emprunts 
l Opérations d’ordre (de section à section)
l Immobilisations incorporelles 
l Acquisitions
l Travaux

1 000 €
66 666 €

60 468 €

2 269 141 € 301 228 €

17 883 €

11 206 €66 666 €

13 190 €

127 189 €

28 554 €



La vie municipale
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FISCALITE 2017

 Bases notifiées 2017 Taux 2017 produit attendu 

Taxe d’habitation (TH) 2044000 16.68% 340 939 €

Taxe foncier bâti (TFB) 6138000 13.30%           816 354 €

Taxe foncier non bâti (TFNB) 89 000 49.00% 43 610 €

TOTAL des produits soumis au vote 1 200 903 €

Allocations compensatrices (dégrèvements de l'Etat) 23 368 €

Reversements à l'Etat (FNGIR) -669 417 €

TOTAL à percevoir 554 854 €

Etat civil   //////  Année 2017 

LE TIEC BRETIGNY Théo 04/12/2016

PIRES Lucile 05/01/2017

CONORT Titouan 14/01/2017

SIRI TUFFIER Chelsy 04/02/2017

LÉONARD Louka 03/03/2017

MOREAU SOULAS Ambroise 03/03/2017

BARRÉ Noélie 16/03/2017

MACEDO Lucie 20/04/2017

ACQUEVILLO Nolan 14/06/2017

MALAPERT Maelyo 07/07/2017

GUILLAUME Klervi 18/07/2017

PINALIE Tom 16/02/2017

BESANÇON Lukas 26/08/2017

VENOT Agathe 07/09/2017

BOUCHER CARME Clélia 
05/09/2017

HOSSELY Camille 29/08/2017

LAMOUREUX Noa 28/08/2017

GONÇALVES Samuel 08/10/2017

MARQUES FERNANDES Nathan 23/10/2017

AUVINET LE MAGUER Eden 19/11/2017

HUBERT Lisa 07/11/2017

ROSTOLL Juliette 23/11/2017

JULLIEN Maël 02/12/2017

MILLET Éva 19/12/2017

AUGUSTE Irvin 22/12/2017

ABBEY Nathan 25/12/2017

Les naissances  
Ils ont vu le jour alors que leurs parents habitent Gidy.

Les décès 
Ils nous ont quittés.

BARRAULT FURET Paulette  
Yvonne Madeleine  18/01/2017

BERTHEAU Alain Roland Henri 20/02/2017

FOUSSET PELLETIER Monique  
Juliette Lucienne Thérèse 05/04/2017

SOULAS Michel Jacques Claude  22/08/2017

Née COLIN Monique Thérèse  18/09/2017

FOUSSET Matthieu CORNET Cécilia 11/02/2017

LECOMTE-FOUSSET Bastien BELONY Candice 29/04/2017

SONCOURT Damien LE NY Hélène 06/05/2017

DECLERCQ Benoît BRULANT Angélique 22/09/2017

Les mariages
Ils se sont mariés.
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La vie municipale

Les Sapeurs-pompiers   //////  2017

Petit moment culturel et de poésie…   //////  
De la Campagne aux vieux d’aujourd’hui.

Du 1er Janvier au 03 Novembre 2017, le C.P.I (Centre de Première 
Intervention) de Gidy a effectué 44 sorties 

- 4 Accidents sur la voie publique.
- 32 Secours à personne.
- 4 Renforts avec Chevilly, Artenay et Patay.
- 1 Fuite de Gaz.
- 1 Sortie opération diverse. 
- 2 Départs annulés par le CODIS.

MATÉRIELS ET EQUIPEMENTS
En Mai le CPI a été doté 
par le SDIS 45 (Service 
départemental d’incendie 
et de secours) d’un nou-
veau véhicule un VIP.24 
(Véhicule Incendie Poly-
valent) en remplacement 
du VPI 35 qui a été resti-
tué a la commune. 

RECRUTEMENT 
Le Sergent Rémi LE MERCIER Pompier à la base aérienne de Bricy 
a intégré le CPI de Gidy le 17 Mai 2017.

Nouvelle recrue : Le Sapeur Apprenant Florine DELBARRE a 
intégré le CPI de Gidy le 20 septembre après avoir passé son test 
de recrutement. Elle fera ensuite son stage F-I (formation initiale) 
courant de l’année 2018.

FORMATION 2017
Le Caporal-chef Jean Pierre TEIXEIRA a suivi un stage d’une se-
maine au mois de Mars FAE C-A (chef d’agrès) 1ère partie (Secours 
à personne et opérations diverses)

Le 22 avril : 7 Sapeurs-Pompiers de Gidy ont suivi une formation 
de conducteur d’engin pompe COD VIP d’une journée pour l’attri-
bution de leur nouveau véhicule. 

DISTINCTION ET DÉCORATION 2017
Dans le cadre des événements climatiques survenus au printemps 
2016, le corps départemental des Sapeurs-Pompiers du Loiret a 
été distingué.

Au cours du 1er trimestre tous les Sapeurs-Pom-
piers du Loiret ont reçu une attestation nomi-
native du port de la fourragère tricolore et de-
vront la porter lors des différentes cérémonies.

Le 8 Juillet une cérémonie particulière a eu lieu 
au SDIS 45 à Semoy pour la mise à l’honneur 
des Sapeurs-Pompiers Volontaires et profes-
sionnels.

Sur proposition du ministère de l’intérieur, 59 
médailles de la sécurité intérieure promotion  

« inondation 2016 » ont été accordées pour l’implication aux inon-
dations 2016.

La médaille de la sécurité intérieure échelon bronze a été remise 
par Taline APRIKIAN (Directrice du cabinet de la préfecture) au 
chef de centre l’adjudant-chef Martial DUVALLET.        

CÉRÉMONIE DE LA SAINTE BARBE SAINTE CÉCILE 
DU 25 NOVEMBRE 2017

n  Distinctions & décorations lors de la Sainte Barbe à Gidy. 
L’adjudant-chef Martial DUVALLET et le Caporal-chef Alain 
JAMAIN ont reçu la médaille d’honneur des Sapeurs-pompiers 
échelon OR pour 30 ans de service.

n   Promotions 
Pour la réussite de sa formation FAE C.A le Caporal-chef Jean 
Pierre TEIXEIRA a été promu au grade de Sergent.

L’adjudant-chef Martial DUVALLET chef de centre du CPI de 
Gidy a été nommé le 1er décembre au grade supérieur à titre 
unique. Il a été promu au grade de Lieutenant, ses épaulettes 
lui ont été remises le samedi 02 décembre 2017 lors de la Sainte 
Barbe départementale à Meung sur Loire.

LE CENTRE DE PREMIÈRE INTERVENTION  
DE GIDY RECRUTE

Prenez contact avec le chef de centre, Le Lieutenant 
Martial DUVALLET - 139 Rue de la Caillardise 

GIDY au 02.38.75.42.33 ou 06.63.99.53.79.
POUR TOUT APPEL, COMPOSEZ LE 18 ou le 112.

Le Centre de Première Intervention de Gidy a un effectif de 10 Sapeurs-Pompiers : 3 Sous-officiers et 7 
hommes du rang.

Vous qui avez passé les 80 ans
Habitants et peut être anciens paysans,
Vous qui avez connu la dernière guerre
Même si vous ne vous en rappelez guère
En ce temps-là, vous aimiez la campagne
Car vous aviez besoin de la campagne.

Vous y veniez en vélo, par le train,
Quelquefois en voiture
Pour chercher de la nourriture,
Quelques poules et lapins,
Et de quoi faire un peu de pain.

Certes, j’ai bien changé, moi, la campagne,
On ne voit plus de bons gros chevaux
Qui aidaient à travailler la terre,
Mais sont arrivées d’autres races de chevaux
Qui ne savent que se promener sur la terre.

Aujourd’hui on aime toujours le jambon,
Mais on ne veut plus sentir l’odeur des cochons,
On veut bien rôtir un poulet

Mais on ne voudrait plus d’élevage de poulets
Pourtant où trouver de la nourriture,
Si ce n’est à la campagne

Peut-être que vous devenez un peu rebelles
Rappelez-vous, Jean Ferrat a chanté :
Que la montagne est belle.
Tino Rossi a aussi chanté :
Qu’elle est belle ma Bretagne.
Je pense que vous devriez aussi chanter :
Qu’elle est belle notre campagne.

Je change de couleur à chaque saison,
Avec toutes ces fleurs autour des maisons.
Alors, puisque vous avez un peu de temps,

Réfléchissez quelques instants.
Il y a aujourd’hui tant d’hommes de femmes et 
d’enfants
Qui seraient sans aucun doute si contents
S’ils avaient pu vivre encore un peu de temps
A la campagne.

La campagne. Les fous de Bassans !
18 Rue Julie Lour, 45190 Beaugency
Tél. 02 38 44 95 95  
lettres@lettresdupays.com
www.lettresdupays.com
 



La vie scolaire et périscolaire 

La vie scolaire  //////   
  

Pourquoi le nom « Olympe de Gouges » pour la future Ecole ?  //////   
  

La directrice, Mme Rocher-Archenault anime l’équipe ensei-
gnante. Les 98 élèves sont accueillis dans 4 classes :

•  Mme Coutin, aidée par Mme Katia Fournier accueille 24 
élèves de petite section,

•  Mme Doudat, aidée par Mme Isabelle Grenêche accueillent 
23 élèves (12 PS et 11 MS),

•  Mme Baudrant, aidée par Mme Nathalie Galinier accueille 
26 élèves (11 MS et 15 GS),

•  Mme Rocher-Archenault, aidée par Mme Jessica Laboua-
chra, accueille 25 élèves (7 MS et 18 MS).

Les nouvelles technologies   

La commune a mis à disposition des élèves un ensemble de ta-
blettes numériques. Les enfants de l’école sont ravis de pouvoir 
en profiter. Cela leur permet entre autres, de créer des exercices 

avec leurs camarades et ainsi se lancer dans des carrières de 
photographes ou de reporters etc.  

 PS : Petite section – MS : moyennes section – GS : grande section.

Classe de découverte pour les CM2 – avril 2017
Vingt-cinq élèves de la classe de CM1/CM2 sont partis en classe 
de découverte à Lans en Vercors. Au programme, il y avait la 
découverte du plateau du Vercors et de formidables séances de 
spéléologie. Le voyage s’est très bien passé malgré quelques 
gastro-entérite et chacun est revenu ravi de cette aventure par-
tagée.

Sorties de fin d’année
Tous les enfants du CP au CM2 sont allés à Blois au mois de juin. 
Ils ont visité le château, où ils ont participé à des ateliers thé-
matiques (blasons, les animaux dans le décor, crime à la cour, 
visite contée….). Ils ont aussi découvert le musée de la magie en 
parcourant la salle des illusions d’optique, l’exposition sur les 
origamis et en assistant à un spectacle de magie. Ce furent de 
chaudes mais belles journées….

Fête de l’école élémentaire et remise des diction-
naires
Cette année encore la fête de l’école élémentaire s’est déroulée 
au stade. Tous les élèves ont participé à des jeux et des activi-
tés de plein air encadrés par des parents d’élèves et des ensei-
gnants.

Malheureusement le pique nique champêtre qui devait cloturer 
cette rencontre a été ajourné à cause de la pluie.

Cela n’a pas découragé les musiciens de l’harmonie municipale 
qui ont proposé une aubade enjouée au gymnase. A leur tour 
les élèves de l’école ont entrainé leurs parents dans un «flash 

mob» pour fêter la fin de l’année scolaire. Les 20 élèves de CM2 
ont aussi reçu un dictionnaire remis par monsieur le maire Be-
noit Perdereau au son des roulements de tambour.

Rentrée des classes le jeudi 4 septembre.
C’est avec joie que le lundi 4 septembre les élèves ont repris le 
chemin de l’école. 43 élèves sont arrivés de maternelle.

Cette année nous comptons 173 «grands» à l’école élémentaire. 
Le thème annuel est le « Tour du monde en 175 jours 

Cross de l’école
Le mercredi 18 octobre 2017, le Gidéum et le stade ont été en-
vahis par des petits coureurs de 7 à 11 ans... Plusieurs courses 
ont été organisées : une pour les CP, une autre pour les CE1. Ce 
fut ensuite le tour des garçons de CE2, CM1 et CM2 avec des 
départs différenciés et pour finir celui des filles. Cette année 
les élèves de CM2 de l’école ont organisé un parrainage pour 
le cross. Chaque élève a donné le meilleur de lui-même dans 
cette course et pour les encourager les familles et les proches 
ont versé de l’argent en faveur des écoles sinistrées de Saint 
Martin et Saint Barthélémy. Nous avons récolté grâce à vous 
tous 1335,35 euros pour les écoles de Saint Martin et Saint Bar-
thélémy. Un grand merci à vous !

La classe de CE1/CE2

Ecole maternelle 

Ecole Elémentaire 

Pour joindre Mme la directrice : 02 38 75 35 95 où
http://www.gidy.fr/fr/information/23416/ecole-primaire
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Après une large consultation, concernant le nom qui sera donné 
à la nouvelle école, c’est finalement Olympe de Gouges qui a 
recueilli le plus de voix lors d’un vote du conseil municipal à 
bulletin secret. 

Le hasard a voulu que ce soit lors de la journée de la femme que 
ce vote eut lieu. 

Lorsque l’on sait l’engagement d’Olympe de Gouges en faveur 

des « Droits de la Femme », lequel lui valut l’échafaud. Du choix 
de cette personnalité, on ne peut que s’en féliciter. 

Afin de mieux connaître ce personnage, Claude Charles vous 
proposera prochainement une causerie autour de celle qui est 
l’auteure des « droits de la femme et de la citoyenne » dédiés 
à Marie Antoinette.
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La vie scolaire et périscolaire 

En cette année 2017, de nombreux changements ont eu lieu en 
ce qui concerne les Accueils Périscolaires. Deux animatrices 
professionnelles sont chargées de faire le lien entre la Mairie, 
l’École et les parents : Daisie Malleron, Responsable du Ser-
vice Animation Périscolaire et Référente Maternelle, ainsi que 
Maryon Frénois Responsable Adjointe et Référente Élémentaire.

Deux tablettes tactiles associées à un logiciel de traitement ont 
été mises en place depuis la rentrée scolaire 2016 pour pointer 
les présences des enfants lors de l’Accueil périscolaire, du Res-
taurant Scolaire, des Mercredis récréatifs et des T.A.P. 

Les tickets périscolaires (matin et soir) ont été retirés pour être 
remplacés par un système de crédit de présences à acheter à 
l’avance en Mairie ; les responsables légaux ou les personnes 
autorisées à emmener les enfants à l’accueil périscolaire le ma-
tin, signent un tableau de présences. Et le soir, les responsables 
légaux ou les personnes autorisées à récupérer les enfants à 
l’accueil périscolaire, signent le même document.

Temps Périscolaire :
•  Accueil Périscolaire : L’accueil périscolaire est séparé en deux 

pôles. D’un côté il y a les maternelles accueillis par Daisie, Fa-
bienne, David et Annie, puis de l’autre il y a les élémentaires 
animés par Maryon, Élodie, Marie et Fanny. Durant ce temps 
les enfants jouent à des jeux de sociétés, des jeux ludiques, 
pratiquent des jeux extérieurs, chantent des chansons ou en-
core dessinent ou colorient…

•  Restaurant Scolaire : En ce qui concerne les élémentaires, 
l’année précédente, deux services ont été mis en place car la 
capacité d’accueil de la salle n’était plus adaptée au nombre 
d’enfants inscrits. Dû à ce nouveau dispositif, les horaires 
d’école ont été modifiés car les enfants n’avaient que trop 
peu de temps pour déjeuner. Grâce à ces changements, les 
élèves peuvent manger à un rythme adapté en fonction de 
leurs besoins. Maryse Allard et Valérie Duvallet servent et 
accueillent les enfants tous les jours dans le réfectoire élé-
mentaire, le premier service, les CP-CE1 déjeunent de 11h45 
à 12h30 accompagnés de Marie Palliod et Sandrina Thauvin. 
Puis le second service les CE2-CM1-CM2 mangent de 12h35 à 
13h20 encadrés par Élodie De Almeida et Fanny Pinot. Pen-

dant qu’un groupe d’enfant est au restaurant scolaire, l’autre 
groupe est en récréation dans la cour élémentaire. Maryon est 
présente dans le restaurant scolaire durant les deux services 
afin de maintenir le calme, contrôler les absences et veiller à 
la sécurité des élèves.

En ce qui concerne les maternelles, malgré le changement d’ho-
raire, toujours un seul service de cantine encadré par les agents 
communaux Fabienne Bisserier et Annie Tilmans, ainsi que les 
ATSEM Katia Fournier, Nathalie Galinier, Isabelle Greneche et 
Jessica Labouachra. Dans le réfectoire élémentaire mangent les 
enfants de Grande Section et certains Moyens avec Fabienne, 
Jessica et Annie pour les servir. Et les autres élèves de Moyenne 
Section et les Petites Sections mangent dans le réfectoire mater-
nel avec Katia, Nathalie et Isabelle. Daisie est présente dans le 
restaurant scolaire pour maintenir le calme, contrôler les ab-
sences, veiller à la sécurité, puis animer la récréation après le 
repas avec les agents communaux.

•  Mercredis : Daisie dirige les mercredis récréatifs 
accompagnée de son adjointe, Maryon. Pour ani-
mer les enfants de 3 à 5 ans, l’équipe se compose 
de Fabienne, David et Marie, les animatrices des 
enfants de 6 à 11 ans sont Élodie et Fanny. Sur ce 
temps d’Accueil de Loisirs, de 13h30 à 18h30 avec un 
départ échelonné à partir de 16h30, les animateurs 
communaux proposent des activités en prenant en 
compte les besoins et les envies de chacun, tout en 
respectant le rythme de l’enfant. L’équipe a une réelle 
volonté d’apporter un cadre sain et rassurant pour 
l’enfant avec des objectifs pédagogiques tels que la 
notion de respect, la découverte, la favorisation de 
l’autonomie… Diverses activités sont proposées aux 
enfants (ludiques, physiques, manuelles, techniques, 
scientifiques, artistiques, culturelles…) Des projets 
sont en réflexion par l’équipe, afin de les mettre en 
place prochainement sur ce temps d’accueil. Les pro-
grammes sont mis en ligne sur le site de la commune 
et pouvez les retrouver aussi sur le panneau d’affi-
chage devant l’école avant chaque séquence inter-
vacances.

•  T.A.P : L’association Cigales & Grillons intervient avec ses 
animateurs sur les T.A.P sous la direction d’Emmanuel NDJEL. 
Cette équipe s’ajoute à nos animateurs communaux pour en-
cadrer et animer les groupes d’enfants. Durant les T.A.P, les 
animateurs proposent des activités variées tous les vendre-
dis après-midi de 13h30 à 16h30. Les programmes sont affi-
chés avant chaque séquence inter-vacances sur le panneau 
d’affichage devant l’école et sont mis en ligne sur le site de 
la commune de Gidy. Comme les années précédentes, nous 
préparons avec les enfants inscrits aux T.A.P le Carnaval de 
Gidy, prévu pour mai-juin 2018.

En cas d’absence (maladie ou autre) :
• Restaurant scolaire : Veuillez informer l’accueil de 
la mairie par téléphone au 02.38.75.35.98 ou par mail à 
accueil@mairiedegidy.fr 

• Mercredis récréatifs ou T.A.P. : Veuillez prévenir, par 
téléphone, Daisie Malleron (référente maternelle) au 
06.28.58.82.87 ou Maryon Frénois (référente élémen-
taire) au 06.24.77.50.35, ou par mail à serviceanima-
tions@mairiedegidy.fr . 

La vie périscolaire  ////// 



Z.A.E – Zone d’Activité Economique - Les Vergers sur GIDY   //////

Ets MAN   
Notre société a repris en septembre 2013, la représentation de 
la marque MAN en tant que réparateur agréé. Un atelier et un 
magasin ont été construits sur le site de Gidy.

Nous sommes distributeur et réparateur exclusif de la marque 
MAN Camions et TVI sur le secteur du Loiret.

L’agence ORVI vous accueille depuis le 17 juillet 2017 à GIDY 
dans le Pôle 45.

Ets FLO PALETTES 
FLO Palettes constitue la branche de messagerie palettisée de 1 
à 5 palettes au sein du Groupement FLO qui est un des tous pre-
miers acteurs de coworking en France. Le Groupement FLO, créé 
en 1993 à l’initiative de 9 Membres fondateurs, fédère actuel-
lement 108 PME du Transport et de la Logistique en France et 
s’emploie à entraîner des synergies dans 10 métiers principaux 
du Transport et de la Logistique dont la Messagerie Palettisée : 
Transports de lots, Distribution urbaine, Prestation logistique, 
température dirigée, Vrac solide & liquide, Plateau & Spécifique, 
Multimodal, Location de véhicules.

Le réseau FLO Palettes quant à lui a été créé en 2003 à l’initia-
tive de 10 entreprises adhérentes du Groupement FLO et réunit 
aujourd’hui plus de 50 entreprises en un réseau très dynamique 

structuré autour d’une plateforme nationale basée à Gidy et de 
deux hubs régionaux, l’un à Lyon et l’autre à Toulouse. Le réseau 
de par son rayonnement permet ainsi à nos Adhérents de propo-
ser des livraisons en 24H et 48H sur toute la France. 

En 2014, le point d’orgue a été l’ouverture de notre plateforme 
nationale sur le site de Gidy. Cette plateforme est une réussite de 
par la volonté commune des Adhérents du Groupement FLO de 
se regrouper autour de projets ambitieux. Cette plateforme per-
met la massification des flux sur un point central en organisant 
le groupage et dégroupage de palettes en un temps optimisé. 
Elle emploie à ce jour 9 personnes à temps plein pour un traite-
ment quotidien de 1300 palettes. 

Le réseau FLO Palettes a lancé en 2013 une initiative innovante 
en s’engageant à replanter 1 arbre toutes les 10 palettes trans-
portées. Le chiffre symbolique des 100 000 arbres replantés a été 
atteint en 2017, résultat de plus d’1 million de palettes transpor-
tées dans notre réseau depuis 2013. 

Vous pouvez trouver plus d’informations sur nos sites internet :
www.flo-palettes.com
www.10palettespourlaplanete.com
www.groupement-flo.com
Retrouvez-nous également sur la chaîne YouTube du Groupe-
ment FLO. 

LE PETIT FORESTIER

Il est le leader européen sur le marché de la location frigori-
fique. Spécialiste du froid, notre offre Full-Service vous assure 
une gestion intégrale de votre contrat de location (entretien, 
personnalisation, assistance 24h/24, assurance…) et se dé-
cline autour de multi-produits.

Avec un parc de plus de 46 000 véhicules, 31 000 meubles et 1 
600 containers, Petit Forestier sert 15 000 clients au quotidien, 
avec plus de 230 sites à l’international.

Pour en savoir plus : http://www.petitforestier.com/

Travaux
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Une zone d’activité ou encore une zone d’activités économiques (ZAE) est, en France, un site réservé à l’implantation d’entreprises dans 
un périmètre donné. Ces zones sont définies, aménagées et gérées par la collectivité territoriale à laquelle appartient le territoire d’im-
plantation c’est-à-dire la Communauté de communes de la Beauce Loirétaine.

Elle est implantée sur GIDY, et la commune assure la représentation de la C.C.B.L dans le suivi de son développement économique.

Quelques entreprises récemment implantées sur le site de la ZAE autour d’Amazon, se présentent de façon dynamique aux Gidéens : 
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Travaux

Suite aux inondations   //////

Bilan des investissements pour les constructions en cours   //////

Pour l’information sur ces enjeux mis en œuvre sur le village, 
nous vous communiquons les bilans travaux au moment de la 
mise sous presse…

Maison des associations - 53 rue du bourg 
A ce jour nous sommes en phase de réception de travaux pour 
la partie publique, et il reste à facturer environ 9% compte tenu 
d’une retenue de garantie anticipée dans le résultat à 5%.

La dépense est de 217.000€ HT incluant le désamiantage non 
apparent. (Action du bureau de contrôle durant les travaux de 
démolition).

Le permis de construire est en fin de validation (déposé tardive-
ment), l’accord des services de secours est acquis depuis le 07 
décembre 2017 et permet d’exploiter en catégorie L – 5eme caté-
gorie sous l’autorité du maire.

Le fait d’avoir sollicité des subventions nous a contraint à une 
dérive de planning considérable. A croire que la signature de la 
convention par Mme Ségolène Royale (A laquelle la mairie a été 
représentée) nous a probablement fait gagner du temps…

A suivre la création en 2018 d’un parking à 3 places (dont une 
pour personne atteinte de handicap) est prévue en lieux et places 
du mur de clôture.

En fin d’affaire, le budget incluant le parking non prévu à l’ori-
gine, sera dépassé de 17 000€ environ.

Maison de Soins – 50 rue de Malvoviers
Nous sommes à un niveau de réalisation équivalent à 45%, pour 
un budget accompli à hauteur de 30%. Les travaux de désamian-
tage avaient été inclus cette fois, sous deux formes : le bâtiment 
Pôle Infirmier et celui du garage en arrière, côté jardin (futur pôle 
médecins-kinésithérapeutes).

Un aménagement de dernière minute a été mis en chantier pour 
l’accès au local infirmière, de sorte à préserver des relations de 
bon voisinage (Permis de construire clair à ce sujet.). Cet accès 
va être intégré et il en découlera un décalage de planning avec 
un surcoût incluant les honoraires & frais d’urbanisme ainsi que 
les pertes sur baux commerciaux des professionnels (Voté en 
décembre 2017).

L’incidence des délais devrait être absorbée pour une mise en 
marche opérationnelle courant 2018. (Baux aménagés). Un per-
mis de construire modificatif est donc en cours, il sera déposé 
aux services de l’urbanisme par le cabinet d’architecte dans les 
délais légaux.

Ecole Olympe de Gouges – Rue du Stade
Nous sommes à un niveau de réalisation de 50% pour un budget 
accompli à hauteur de 25%.    

Les travaux ont été annoncés le 13 décembre 2017 comme étant 
dans le planning, lors d’une réunion de revue d’exécution avec 
l’architecte pour des demandes provenant des équipes ensei-
gnantes.

La programmation du transfert des écoles est en préparation 
depuis déjà deux mois (matériels pédagogiques, mobiliers, agrès 
et jeux au travers d’une consultation de déménageurs spéciali-
sés, avec une gestion des personnels de la commune pour cette 
période entre Juin 2018 et Septembre 2018…) 

Le budget reste à périmètre global constant de 6 344 K€ (Equi-
libre des travaux minoritaires et complémentaires). La somme 
engagée à ce jour par GIDY est de 1 500 K€. (Rémunération des 
entreprises) 

L’emprunt programmé de 3 500 K € (Crédit Agricole), sera levé 
vers la fin du mois de décembre 2018, complétant l’abondement 
en bien propre de la commune.

Nous verrons l’architecte mettre à disposition une classe « té-
moins » pour fin Janvier 2018. Cette classe servira de support de 
travail aux futurs utilisateurs.  Il est à noter que cette classe ne 
sera pas accessible au public.

Travaux connexes à Olympe de Gouges (Budget 
général Investissement de la commune) 

L’interface routière sur RD 102 sera composée de deux plateaux 
ralentisseurs de 10 à 12.00m et de l’aménagement de la fourche 
entre Chevilly et Huêtre en deux temps (Un arrêt STOP et par la 
suite, selon le vécu et le comportement des automobilistes, un 
aménagement plus sélectif.)

L’espace partagée vers Beaurepaire sera amorcé, profitant des 
travaux d’acheminement de l’électricité pour Olympe de Gouges 
et la remise à niveau de l’installation électrique pour la distribu-
tion d’eau. (Ex transformateur du Château d’eau.) 

L’aménagement d’une salle polyvalente pour l’école élémentaire 
qui n’en est pas dotée aujourd’hui, sachant que les jeux et inter-
faces éducatifs en cours de récréations sont intégrés au budget 
de construction.

[Le maire et son comité d’adjoints.]

L’ensemble du réseau Eaux Usées et Eaux Pluviales a été nettoyé et curé pour la première fois depuis 1972. 
Cette opération s’est faite immédiatement après le retour du beau temps (Septembre 2016)

La route de Saran pour sa portion la plus endommagée a été refaite en Octobre  2017 (rue de la Gaillar-
dise au carrefour de la route de Cercottes). Le budget s’est alourdi (tout en restant mesuré) au fur et à 
mesure des découvertes imprévisibles lors des excavations. Le département ne prenant en charge que les 
20 ou 30 premiers centimètres d’épaisseur du complexe routier.
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Travaux
Espaces verts - ZERO PHYTO   //////

Civisme et securite dans le respect d’autrui

Défibrillateur cardiaque  /////
Deux défibrillateurs (DAE : Défibrillateur Automatique Ex-
terne.) ont été installés à Gidy. 

Ils sont en libre-service, et le mode d’emploi est très simple à 
suivre.  Vous pouvez sauver une VIE 
en attendant les secours.

Vous trouverez les D.A.E :

-  1 devant le GIDEUM pouvant  
servir à tout le complexe.

- 1 devant la salle MALVOVIERS.

Cette année, nous avons procédé à l’engazonnement de certains 
trottoirs et du cimetière. L’herbe pousse lentement tout en lais-
sant l’eau s’infiltrer dans le sol.

Par extension et civisme, cette approche osée de ce « zéro Phyto » 
pourrait nous interpeller sur le bien-fondé de voir les concitoyens 
solidaires avec la démarche, le côté accueillant et « clean » en 

lien avec les employés communaux.

Pourquoi ne pas s’interroger sur une journée « nettoyage de son 
trottoir »

Vous pouvez formuler vos avis en mairie, sur le site ou bien lors 
de votre passage aux Déchets Verts…

Avez-vous remarqué que des Distributeurs « TOUTOUNET » ont été mis à la disposition de nos 
maîtres dans Gidy ? 

Ces derniers n’auront plus d’excuses pour ramasser nos                           que nous laissons ici et là….

Soulager vos poubelles !    //////
- Acheter le composteur 

-  Envoyer la facture au SIRTOMRA qui rembourse la somme de 30 €  
(SIRTOMRA - Annexe Mairie - 6 rue Félix Desnoyer - 45170 NEUVILLE AUX BOIS.)

Il est rappelé que le brûlage à l’air libre est interdit.

Les déchets verts    ////// 

Merci à nos bénévoles qui vous 
attendent et sont toujours prêts à 
vous aider si vous en avez besoin 
entre mars et novembre.

La pelle et la fourche ne sont pas 
encore usées.

Adressez-vous en mairie 
Téléphone 02 38 75 35 98 ou accueil@mairiedegidy.fr

Amis
chiens
Amis
chienschiens

Wouaff...
Wouaff…



La vie associative

18

Années d’Or   //////

Basket   //////

Une cotisation annuelle de 20€, vous permet d’accéder sans 
frais supplémentaires à l’ensemble des activités hebdoma-
daires proposées :

-  Marches le mardi (une marche dynamique le matin – départ 
à 9 Heures du Gideum et une marche promenade, l’après-midi 
départ à 14 heures du Gideum).

-  Pétanque tous les mercredis et vendredis après-midi à 14 heures 
sur le terrain situé rue du Pont. (En fonction de la météo). 

-  Belote et Tarot à la salle Malvoviers :  Jeudi de 14 heures à 18 
heures : 

-  Scrabble à la Maison des Hirondelles : jeudi de 14 heures à 18 
heures 

- Ateliers Mémoire : Mardi tous les 15 jours de 14 à 16 heures  

Au cours de l’année, nous organisons également des pique-
niques – après-midi jeux de plein air ou d’intérieur, diverses sor-
ties : théâtre, musée, concert, voyages…

Cette année, nous avons effectué une escapade bretonne de 
deux jours au Mont Saint Michel et Saint Malo.

Lors des journées « pique-nique », nous avons visité le château 
de Beaugency et la petite ville de Bonneval (28) au fil des ca-
naux sur des bateaux électriques.

Actuellement, nous travaillons sur l’organisation d’un voyage 
de deux jours pour le mois de juin 2018.

Si vous voulez partager de bons moments de loisirs, détente, 
rencontres, rires alors venez nous rejoindre.

Retrouvez toutes nos actualités sur le site : h�p://les-annees-
dor.reseaudesassociations.fr

Le Président : Maurice HAMARD : 02 38 75 34 37  
adresse mail : anneesdorgidy@gmail.com

  

Sortie à Saint-Malo/Mont Saint Michel

Nous avons triplé le nombre de baby (15), et engagé une 
équipe U11 en championnat : un entrainement U9 mixte est en 
place, et une équipe séniors loisirs masculine joue un cham-
pionnat également.

Samedi 16 Décembre 2017 a eu lieu notre traditionnel arbre 
de Noël, une belle occasion pour que les enfants et parents 
passent une bien belle journée.

Je tenais également à remercier les parents qui s’investissent 
chacun à leur niveau.

Toute l’équipe de L’AGB vous souhaite ses meilleurs vœux pour 
cette nouvelle année 2018.

Site internet : https://agb45.sportsregions.fr
Contacts :
Président : Luis CEPA : 06 16 77 73 55
Secrétaire : Christophe CARRIOU: 06 63 00 23 02
Mail : gidy.basket@yahoo.fr

Le Club des Années d’Or est ouvert à tous, aussi bien aux retraités qu’aux per-
sonnes encore en activité. C’est un club dynamique où il fait bon se retrouver.

La saison 2016-2017 fut une mission « sauvetage du club » (suite aux problèmes sur-
venus l’année dernière). Je tiens à remercier les membres du bureau qui sont restés 
pour garder le club en vie. Cela a porté ses fruits puisque de 30 licenciés, nous sommes 
passés à 47 en ce début de saison.

L’ensemble des articles est issu des associations qui ont collaboré.  
Elles en sont ici remerciées.

Sachez que toutes ont un bandeau sur le site www.gidy.fr
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Comité des fêtes   //////

Commémorations du 19 mars 1962, des 8 mai 1945 et 11 no-
vembre 1918
Un hommage est rendu à nos soldats. Les portes drapeaux, les 
pompiers et l’harmonie municipale nous emmènent au cime-
tière, pour déposer une gerbe de fleurs sur les tombes de ces 
valeureux hommes « morts pour la France »

Ces dates restent gravées dans la mémoire collective avec une 
nombreuse assistance à la cérémonie du 11 novembre. 

Cette année, deux adolescents ont lu le manuscrit avec le Pré-
sident. Puis les tombes et le carré militaire ont été fleuris par des 
enfants de l’école de Gidy. Tous ces témoignages sont le signe 
que la mémoire perdure.

Comité d’entente des Anciens combattants   //////

Détente sportive de Gidy   //////

La fête de la Musique et le vide grenier se sont réinstallés sur 
l’aire de Gerpinnes après une année blanche à cause des inon-
dations.

Le 16 juin en soirée : les barbecues étaient chauds, les musiciens 
en pleine forme et le public festif et dansant. 

Le 25 juin, le vide grenier a accueilli plus d’une centaine d’expo-
sants sous un temps un peu chagrin. 

Le 14 juillet : Les Gidéens (es) se sont 
retrouvés sur le parvis du Gideum dans 
l’après-midi pour les traditionnels jeux. 
Dans la soirée, l’Harmonie L’espérance de 
Gidy a animé la retraite aux flambeaux qui 
s’est terminée par un splendide feu d’artifice 
offert par la mairie.

Pour la deuxième année, la fête des Croix 
de moissons et du village s’est déroulée sur 
le site de la Ferme de La Volière. Le week-
end a remporté un franc succès malgré 
une soirée très fraîche. Madly’s, groupe de 

musique de la région a accompagné le barbecue servi par le 
Comité. 

Dès le dimanche matin, la ferme de la Volière s’est réveillée 
avec le marché à la Ferme, puis manèges, structure gonflable, 
et autres activités ont ravi nombre de visiteurs.

Parallèlement, la traditionnelle messe des Croix de moissons a 
été animée par l’Harmonie de Gidy et suivie d’un apéritif concert. 
Les membres du comité ont apporté leur aide à La Volière pour 
l’organisation du repas champêtre du midi.

Le 21 octobre, un concert de solidarité au profit des sinistrés de 
la Retrève a été organisé avec le concours du « Brass Band Val 
de Loire ». C’est un public nombreux qui a pu applaudir le pro-
gramme musical concocté par Jérôme Genza originaire de Gidy.

L’équipe du Comité des Fêtes s’attachera à faire aussi bien en 
2018.

Le comité des fêtes accueille toutes personnes de bonne volonté 
pour organiser les prochaines manifestations et dynamiser la 
vie de notre village.

Prenez contact auprès de M. Charles  
au 06 80 87 00 46 ou N. Girault au 02 38 52 03 45 

2017 a renoué avec l’organisation de l’ensemble des manisfestations prévues.
La boum des ados organisée en tout début d’année a accueilli plus de 130 adolescents sur 
la piste Dance Floor du Gidéum.

Comme l’année précédente, nous proposons de la gym douce 
le lundi matin, du fitness le lundi, mardi et jeudi soir, du yoga 
le lundi soir, de la country le mardi soir, du  kidisport pour les 
enfants le mercredi après-midi ainsi que du piloxing et de pilate.  

Comme l’an passé, nous organisons un bal country le 21 janvier 
2018 et notre rendez-vous annuel « la marche des jonquilles le 
18 mars 2018 ».  

L’an passé, l’association comptait 178 
adultes et 39 enfants.

Pour tous renseignements, contactez  
Mme Lisciandra, présidente de l’association au 02.38. 75.72.05

Mail : detentesportivegidy@hotmail.fr
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Football Bricy–Boulay-Gidy   //////  

FOOTBALL CLUB BOULAY BRICY GIDY 
Siège Complexe sportif Le Gideum  

45520 GIDY

Equipes engagées pour la saison 2017/2018. 
U7 : 2 équipes engagées sur les plateaux le samedi matin. (Gidy)

U9 : 3 équipes engagées pour les plateaux le samedi matin 
(Gidy)

U11 : 2 équipes pour les matchs le samedi après-midi (Gidy)

U15 : 1 équipe pour les matchs le samedi après-midi (Boulay/
Bricy)

U17 : 1 équipe pour les matchs le samedi après-midi (Boulay/
Bricy)

Seniors : 3 équipes pour les matchs. A domicile, le samedi soir 
pour l’équipe 1 (Gidy) et le dimanche après-midi (Boulay/Bricy) 
pour les seniors 2 & 3
Futsal : 2 équipes de Futsal pour des matchs en semaine (Gi-
deum)

Nous vous présentons les membres et dirigeants du club pour 
la saison 2017/2018
Président : CROSNIER Laurent au 02 38 61 45 23
Vice-Président : VAILLANT Thierry
Animateur U7 : CROSNIER Laurent, 
Animateur U9 : ESCH Romain, BEAUJOUAN Romain, ARCHAM-
BAULT Guillaume
Animateurs U11 : DERWEY Jérôme, BEAUJOUAN Romain
Animateur U15 : VAILLANT Thierry
Animateur U17 : ESCH Matthias, CHIPOT Bruno
Seniors : AUMOND Thierry, LAMY Maxime
Seniors Futsal : AUMOND Thierry
Pour toutes informations sur la vie du club, vous pouvez 
contacter :
Le mot du président :
Les objectifs du club pour cette saison 2017/2018, sont de finir 
an haut de tableau en 3° division pour l’équipe 1 et monter en 
4° division pour l’équipe 2.  Pour les enfants, ce sera d’avoir au 
moins une équipe par catégorie.
Allez voir notre site internet http://fcbbg45.footeo.com/ pour 
suivre notre histoire au quotidien.

Je présente à tous les joueurs petits et grands et à leur famille 
tous mes vœux pour l’année 2018.

Familles rurales  //////

Forte de ses 95 adhérents auxquels s’ajoutent les aides à domi-
cile, l’Association Familles Rurales, pour satisfaire le plus grand 
nombre, reconduit les Ateliers :

Peinture sur porcelaine, Kirigami, Pergamo, Art Floral, Tapisse-
rie (Fauteuils). 

Cours de Sophrologie (méthode de relaxation donnée par une 
professionnelle)

des ateliers ponctuels  - Couture, Atelier enfant et création. 

Un Espace Enfants - Parents au Gideum, qui rencontre un très 
grand succès en accueillant chaque mardi matin les petits de 
0 à 4 ans accompagnés, pour un moment d’échange et de ren-
contre. 

Toutes ces activités se passent hors périodes de vacances sco-
laires.

Des sorties - en mars 2017 -  57 personnes ont visité le musée du 
Bourget suivi d’un déjeuner.

LE 14 octobre 2017 au Gideum -  bien qu’ouvert à tous, nous 
avons voulu remercier particulièrement tous les adhérents pour 
leur fidélité (certains participent depuis de nombreuses années) 
une centaine a été invitée à partager un après-midi festif animé 
par les COPAINS D’SABORD autour d’une paëlla. La participa-
tion active des bénévoles que nous remercions et le partage 
dans la simplicité et une convivialité joyeuse ont fait le bonheur 
de tous.

Vous retrouverez les dates des activités  et les coordonnées de 
leurs animatrices sur notre programme ou sur le site :

http.//famillesruralesdegidy.reseaudesassociations.fr

Aide à domicile - MM VALLEE 06.86.56.78.36 est à votre écoute 
pour appréhender les besoins que vous pourriez avoir.

Nous vous attendons nombreux à l’Assemblée générale qui 
aura lieu le 29 janvier 2018 à la salle Malvoviers à 20H30 pour 
le bilan et les nouveaux projets.

Notre village rural bouge : nouveaux arrivants, nouvelles idées. 
Venez nous les partager et nous ferons tout notre possible pour 
vous aider à les mettre en place.

Familles Rurales par l’Aide à domicile est à votre écoute pour 
tous les problèmes que vous pourriez rencontrer. 

Présidente Solange PICARD 
06.10.29.88.67 – carpisol@orange.fr

District du Loiret
Ligue du centre
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Le T.A.G. vous adresse à vous cher public fi-
dèle un grand merci.

Vous êtes venus nombreux assister à nos 
quatre représentations de 2017 « ON JOUE 
DANS HUIT JOURS »   de Maurice LAMY. 

Nous avons également joué une piécette de Noël pour le plus 
grand plaisir des 100 enfants de l’école maternelle de Gidy « 
LE PERE NOEL A BESOIN D’AIDE » de Manu CAILLAUD

Nous participons à un atelier « Expression » à l’école primaire 
dans le cadre des « APC ».

Nous vous donnons rendez-vous les 13 - 14 et 19 - 20 Octobre 
2018 pour une comédie de Jean-Claude MARTINEAU « 30Km 
à pied ».

Toute bonne volonté désireuse de jouer ou aider pour les dé-
cors sera la bienvenue. Nous nous réunissons tous les mardis 
à 20H30 au Gideum pour l’apprentissage de la pièce choisie.

La société de chasse de Gidy a pour objectif de permettre aux habitants de Gidy de pouvoir s’adonner 
à leur loisir dans la plaine et les bois de notre commune. Tout chasseur doit être titulaire du permis de 
chasse et celui-ci doit être revalidé régulièrement.

Président : Jean Jacques Beaugendre – 02 38 75 32 87

Société de chasse de Gidy  //////  

L’Harmonie l’Espérance de Gidy a assuré 
l’ensemble des manisfestations commé-
moratives de la commune.

Les Harmonies de Gidy et de Sandillon se 
sont associées pour leur concert de Prin-
temps sur le thème « Musiques de western 
» et se sont produites dans chaque com-
mune. La présence de l’Atelier Orchestre de 

Gidy a permis aux élèves de montrer leur talent musical dès la 
deuxième année de pratique.

L’harmonie a organisé 
un loto en novembre 
dernier qui a remporté 
un franc succès.

Le 25 novembre s’est dé-
roulée la traditionnelle 
Sainte Cécile Ste Barbe 

et fut suivie d’un repas pris 
en toute simplicité.

Le concert de Noêl termine 
l’année 2017 avec un pro-
gramme festif.

L’Atelier Orchestre a entamé 
sa 3ème année d’existence. 
L’effectif des élèves est porté 
à 40 avec 15 nouveaux ap-
prentis musiciens. Le recru-
tement d’un 3ème animateur a été nécessaire. Le directeur de 
l’Atelier Orchestre, Stéphane Brouard (clarinette et saxe), est 
ainsi entouré de Sophie Solheid (les cuivres) et Carole David (les 
percussions).

Les membres du bureau souhaitent un renforcement de son 
conseil d’Administration et font appel aux bonnes volontés.

Harmonie l’Espérance  //////  

Amicale des Sapeurs-Pompiers  //////  
Au cours de l’année l’amicale a 
organisé plusieurs activités :

- le 14 juillet avant la revue et 
les jeux, les familles et quelques 
amis des sapeurs-pompiers se 
sont retrouvés au centre de se-
cours pour un barbecue.

-  le 7 octobre la journée «boudin noir » à la ferme de la Volière 
: 1 100 kg … de produit furent fabriqués.

-  le 25 novembre, cérémonie de la sainte Barbe sainte Cécile 
suivie d’une messe et d’un vin d’honneur.

Nous remercions la population Gidéenne pour l’accueil qu’elle 
nous réserve lors de notre passage pour les calendriers.

Pour information, le bureau de l’amicale est constitué comme 
suit :

Président : Alain Jamain
vice-président : Jean-Pierre Teixeira 
Trésorier : Jean- Philippe Pitois
Secrétaire : Sébastien maigre (Martial Duvallet   
Secrétaire- adjoint & Pierre Aubry président d’honneur)

Jean -Jacques POULLAIN - Président du TAG
Jeanjacques.poullain@sfr.fr - 02 38 75 36 59
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BAD’GY  //////  

SLAM  //////  
Compte rendu des activités
SLAM, Sport Loisir Association Mixte, c’est le multisport adulte 
de 16 à 99 ans…

Avec le soutien de l’Ufolep 45, tout au long de l’année, le lundi 
soir de 19h30 à 21h00, des disciplines diverses dans une am-
biance conviviale.

Des activités sportives connues comme le handball, le badmin-
ton, le basket, le futsal, l’ultimate, le volleyball mais aussi des 
découvertes comme le kinball, le floorball, le tchoukball, le 
base ball, le speedminton…

Au programme également du renforcement musculaire, du 
cross fit, une séance tir (sarbacane, tir laser..) et le traditionnel 
pot de noël couplé avec une séance surprise.

Le SLAM c’est aussi des sorties :
- Bowling en Janvier
- Sorties extérieures (canoé, vtt, paint ball, Urban training)
- séance pétanque apéro en Juin
- Laser Game en Novembre

Nouveauté cette année 2017 !
Une collaboration avec l’APC-Atelier de la Couronnerie à Oli-
vet !

Le groupe des jeunes adultes en phase d’insertion profession-
nelle mène notre projet « sportwear » pour nous équiper indi-
viduellement avec un vêtement aux couleurs et logo du SLAM.

Venez nous rejoindre chaque lundi soir de 19h30 à 21h00 et 
n’hésitez pas à nous contacter ou simplement venir nous voir 
pour un essai !... au programme détente, bonne humeur, sport 
et convivialité.

Projet
Le SLAM poursuit son développement à travers des investis-
sements en matériel afin de proposer des nouveautés et des 
découvertes à nos licenciés.

Toutes les séances sont encadrées par des animateurs béné-
voles !!!

A bientôt,
l’équipe SLAM GIDY

Bad’Gy * a une communication pour vous...

Dernier né des clubs sportifs Gidéens, grâce à nous, venez (re)
découvrir le... badminton !

Si vous souhaitez prolonger vos sensations de jeu de volant 
des vacances, pratiquer en compétition individuelle et/ou par 
équipes (Interclubs), ou adopter un nouveau sport, rendez-vous 
au gymnase du Gideum, tout près de chez vous !!

7 terrains sont à votre disposition, ce qui est un vrai plus, hôtes 
des trois créneaux proposés : le lundi de 21h à 23h, le jeudi de 
19h à 20h30, et le vendredi de 16h30 à 18h, y compris pendant 
les vacances scolaires ! (sous réserve de disponibilité du gym-
nase)

N’hésitez pas à venir nous rejoindre, vous serez tous les bien-
venus (débutants, compétiteurs, déjà licenciés FFBad dans un 
autre club (part-club)). Vous pouvez bénéficier de 3 séances 
d’essai gratuites, où l’on peut vous fournir raquettes et volants 
de prêt.

La licence FFBad est à :
• 80 € pour les hommes nés avant 2000, 

• 65 € pour les non-compétiteurs-trices né(e)s avant 2000, 

•  55,02 € pour les compétiteurs-trices en Départementale 3 d’In-

terclubs, tournois, etc. nées avant 2000 («part-club» adultes 
à 24,98 €),

•  et à 65 € pour les jeunes nés depuis 2000 inclus, avec pour 
eux différentes dégressivités «familiales» («part-club» jeunes 
à 17,08 €, moins de 9 ans-»minibad» à 40,15 €). 

Nous avons également une offre basée sur les parrainages de 
nouveaux adhérents et licenciés par des adhérents et licenciés 
existants.

De même, la prise de licence en cours de saison reste possible, 
avec à la clé la gratuité «associative» à compter de février 2018.

Trêve de bavardages et place à l’action, nous vous laissons dé-
couvrir tout cela sur notre site : https://badgy45.wixsite.com/
badminton-gidy-45/.

Vous pouvez aussi adresser un courriel à contact.badgy@
gmail.com ou à president.badgy@gmail.com.

À très vite sur les terrains :) !

* Bad’Gy, le club de badminton gidéen affilié à la FFBad.

SLAM Sport Loisirs Association Mixte
Sébastien HAQUET : 06 99 28 14 21

sebhaquet@gmail.com
Facebook: Slam.gidy
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Mairie de Gidy : Benoit PERDEREAU 
Place Lucien Bourgon – 45520 GIDY  

Téléphone : 02 38 75 35 98 
Fax : 02 38 75 37 30 

Le maire et ses adjoints reçoivent sur 
rendez-vous -  

A prendre en mairie 
 
 
 
 

 
 
 

LES SALLES MUNICIPALES 
Le Gideum : 02 38 75 45 62 – Malvoviers : 02 38 75 37 41 
 
La salle de Malvoviers : Capacité 196 personnes debout / ou 100 assises 
(location de salle, hall et cuisine)           1er jour   2ème jour    caution 
Gidéens                                                       300 €      100 €          600 € 
Personnel des entreprises de Gidy         450 €     150 €           600 € 
Personnes extérieures                              600 €     200 €           600 € 
 
Le Gideum :  capacité de 288 personnes debout / ou 200 assises 
(location de salle, hall et cuisine)           1er jour       2ème jour    caution 
Gidéens                                                         660 €          150 €       1 400 € 
Personnel des entreprises de Gidy          810 €           200 €      1 400 € 
Personnes extérieures                            1 115 €           305 €      1 400 € 
 
Loges                                                           1er jour        2ème jour    caution 
Gidéens                                                         100 €            50 €          250 € 
Personnel des entreprises de Gidy 
 Mais non domiciliés sur Gidy                                   150 €           100 €        250 € 
 
Loges pour personnes hors commune    250 €           150 €         250 € 
 

 
 

 
N’oubliez pas de sortir vos déchets la veille au soir 
(pas d’huile ni de batteries) 
 
 

Dates des encombrants (A partir de 5h du matin le jour) 
 
Lundi 12 Mars 2018 
Lundi 12 Juin 2018 
Lundi 10 Septembre 2018 
Lundi 10 Décembre 2018 
 
 
 
 
 
 

Accueil en mairie 
lundi, mercredi, jeudi et vendredi 
De 8h à 12h et de 13h30 à 17h15 

mardi de 8h à 12h 
Courriel : accueil@mairiedegidy.fr 

Site internet : www.gidy.fr 
 
 
 
 
 
 
 
Cimetière 
Concession 30 ans renouvelable  100 € 
Concession 50 ans renouvelable  150 € 
Concession perpétuelle              1 500 € 
Urne: 457 € 
(Colombarium 30 ans renouvelables)                            
Cavurne  : 457 €  
(champs d’urne) 30ans renouvelable                           
 
Déchetteries Artenay et Patay 
Horaires d’ouvertures 
Lundi de 9h à 12h et 14h à 17h (8h30 en été) 
Jeudi de 13h à 17h (8h30 en été) 
Vendredi de 14h à 17h (8h30 en été) 
Samedi de 9h à 12h et 17h (8h30 en été) 
 
Déchets verts 
Déchets verts – Route de Malvoviers à Gidy 
Réservé aux seuls habitants de Gidy sur 
présentation d’une carte d’accès délivrée en 
mairie sur présentation de la Carte grise du 
véhicule – 20 € (10 tours) 
Horaires d’ouvertures Eté et Hiver – voir sur 
site www.gidy.fr 
 
 
Ordures ménagères 
Journée de collecte : le mardi 
Si le lundi ou le mardi est un jour férié : les 
poubelles sont relevées le mercredi. 
 
 
Containers pour : 
-le verre au Coudreau, rue du pont et au 
Gideum. 
- les vêtements au Coudreau. 
 
 
 
 
 
 
 

Tennis    //////  
Le club de tennis de Gidy compte 27 familles adhérentes pour la 
saison 2017 – 2018, parmi lesquelles, 11 personnes qui se sont 
inscrites en championnat UFOLEP (interclub).

Le club propose 10 heures de cours réparties sur toute la semaine 
et 2 heures d’entraînement pour les équipes Ufolep. Le terrain 
intérieur (Gideum) est réservé aux cours et aux rencontres Ufo-
lep, et deux terrains extérieurs sont disponibles.

Les bénéficiaires des cours sont principalement des adolescents 
âgés de 7 à 16 ans.

Un tournoi est organisé tous les ans courant juin, il est ouvert 
à tous les adhérents, leur famille et leurs amis. Des matchs en 

double sont organisés, chaque paire 
est tirée au sort parmi un panel de joueurs confirmés et un pa-
nel de joueurs débutants. Ce tournoi convivial s’articule autour 
d’un pique-nique et il clôture la saison.

Mairie de Gidy : Benoit PERDEREAU
Place Lucien Bourgon - 45520 GIDY 

Téléphone : 02 38 75 35 98
Fax : 02 38 75 37 30

Le maire et ses adjoints reçoivent sur rendez-vous  
A prendre en mairie
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Place Lucien Bourgon                        Devant la boulangerie 
 
Pizzas le mercredi soir.                     Rôtisserie le dimanche matin 
Kebab le lundi soir.                             Boucher le samedi matin. 
 
Tarif des droits de place : 53,45 € mensuel 
 

 
 
 
 
 

 
Cirques : Montant forfaitaire de 42,76 € par jour (fluides inclus) 

 
 
 

PACS : 
Depuis le 1er novembre 2017, ce n’est plus le tribunal administratif qui 
traite les PACS, vous devez faire votre demande et prendre un rendez-vous 
auprès de la mairie de votre domicile. 

 
 

CARTE D’IDENTITE 
Depuis le 1er mars 2017, la mairie de Gidy n’est plus en mesure de traiter 
les demandes de carte d’identité, vous pouvez dorénavant faire votre 
demande dans n’importe quelle mairie avoisinante équipée dont voici la 
liste (Il est fortement conseiller de prendre rendez-vous par téléphone 
avant de vous déplacer) : 
- ORMES : Tél : 02 38 70 85 20 
- SARAN : Tél. : 02 38 80 34 03 
- ARTENAY : Tél : 02.38.80.40.17 

 
 
 

 
 
 
 

 
Eau et Assainissement 
Pour la période de consommation  
du 1er avril 2017 au 31 mars 2018. 
 
Les tarifs de l’eau (SIAEP)  : 
Eau :                                  1,18 € HT /m3 
Abonnement eau :          8,00 € HT 
Location de compteur : 10 à 60,00 € HT selon 
diamètre 
Pollution – eau :              0,30 € HT /m3 
Redevance pour prélèvement à la source : 
0,0446 € HT /m3 fixé par l’agence de l’eau Loire 
Bretagne  
L’assainissement (CCBL)  : 
Assainissement :  1,58 € HT /m3 
Modernisation des réseaux : 0,19 €/ m3 
Fixé par l’agence de l’eau Loire Bretagne  

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 Pour les académies d'Orléans-Tours, de 
Caen, de Rennes, de Nantes et de Rouen 
de la zone B, les vacances de printemps 

n'auront pas lieu du 21 avril au 7 mai 
2018, mais du 

 mercredi 25 avril après les cours  
au 

 lundi 14 mai 2018. 



Les entreprises de Gidy   //////
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Calendrier scolaire 2017-2018   //////

Pour les académies d’Orléans-Tours, de Caen, de Rennes, de Nantes et de Rouen de 
la zone B, les vacances de printemps n’auront pas lieu du 21 avril au 7 mai 2018, 

mais du mercredi 25 avril après les cours au lundi 14 mai 2018.



Calendriers des manifestations   //////
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janvier-18 juillet-18

13. GALETTE FOOT 14. Vin d'honneur, jeux et feu d'artifice
16. A.G. Comité des Fêtes
20. BAL COUNTRY GYM
27. A.G. - ANNEES D'OR septembre-18
29. AG FAMILLE RURALE

08. Forum des associations 
08 et 09. Fête des Croix de Moisson

février-18 14. A.G. des CHASSEURS
21. Concours de belote - ANNEES D'OR

02. Loto des écoles
11. Karatédo
17. Boum des ados - COMITÉ DES FÊTES

octobre-18
mars-18

02. Repas des ANNEES D'OR
10. Comité Entente Anciens Combattants 13 et 14. Théâtre Amateur de Gidy
18. Marche des Jonquilles 19 et 20. Théâtre Amateur de Gidy

avril-18
novembre-18

08. Repas des Ainés - MUNICIPALITE
11. Loto Musique
20. A.G. TAG

mai-18 24. Sainte Cécile et Sainte Barbe

26. Concert de Printemps - MUSIQUE

décembre-18

01. Soirée du FCBBG
15. Noël BASKET

juin-18 15. Concert de Noël MUSIQUE

01. Chorale - Ecole élémentaire
09. A.G. BASKET et Repas
10. Karatédo 
10. Vide grenier - COMITE DES FETES
23. Fête de la musique - COMITE DES FETES
23. Tournoi Tennis

                        Légende :

          Salle du Gideum
          Salle de Malvoviers
          Salle des Hirondelles
          Gymnase
          Salle de musique

G I D Y
CALENDRIER DES MANIFESTATIONS

2018
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